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M. Jean-Louis NESTI, Président de l’Aéroport Brive Vallée de la Dordogne, & Mme Christine

Ourmières, CEO de la compagnie Cityjet, ont le plaisir de vous annoncer, qu’à compter de

janvier 2012, la ligne entre Brive Vallée de la Dordogne et London City, forte de son succès

en 2011, sera maintenue tout au long de l’année, à raison de 2 rotations hebdomadaires et

renforcée pendant la période estivale avec un plus grand nombre de vols par semaine.

Cette évolution, d’une ligne saisonnière à une ligne à l’année, rentre tout à fait dans les

objectifs, à moyens termes, de notre aéroport, en tant qu’outil facilitateur de flux

touristiques pour la destination « Vallée de la Dordogne » mais aussi comme un outil

supplémentaire d’attractivité économique sur le marché UK.

Cet engagement est également une belle marque de confiance de la part de Cityjet, dans un

contexte économique peu propice au développement aérien depuis quelques mois.

Cela va permettre d’asseoir cette liaison auprès principalement des clientèles du Grand

Londres et du Sud de l’Angleterre, ainsi qu’auprès des résidents UK de la Vallée de la

Dordogne, potentiellement intéressés pour utiliser cette ligne tout au long de l’année… mais

pas seulement car les agences de voyage de nos territoires devraient profiter de ces

rotations pour proposer des séjours packagés Outre Manche, à leur clientèle locale.

INFOS PRATIQUES:

Les rotations auront lieu à partir du 6 janvier, le vendredi après-midi et le dimanche soir.

Tarif: à partir de 59 € Aller TTC

Horaires et billetterie disponibles à partir du lundi 7 novembre sur: www.cityjet.com –

www.airfrance.fr ou dans les agences de voyage.

Pour rappel, la compagnie Cityjet propose également des rotations pour la période des fêtes

de fin d’année les 23, 28 décembre et 2 janvier.


